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Le Conseil de quartier de Saint-Maurice Pellevoisin s’est réuni le mercredi 26 novembre 2025 à 19h00 en séance officielle, sous la présidence de Madame Catherine Morell-Sampol, Adjointe au Maire en charge du quartier.

[bookmark: _Hlk165307940]



Pour les Conseiller·es étaient présent·es :  
Mme Iris Benoit, Mme Emmanuelle Briottet, Mme Célia Calabuig, M. Jean-Yves Caliez, Mme Catherine Florent, Mme Sylvie Fouquez, Mme Christelle Gallin-Martel, Mme Marie-Gabrielle Lagnier, Mme Yamina Larbi, 
Mme Sylviane Marguerite, M. Romuald Menegatti, Mme Corine Michalicki, M. Leandre Naddeo, M. Bernard Petit, M. Philippe-Henry Pierson-Fauqueur, Mme Françoise Prunier, Mme Michèle Résibois, M. Ludovic Tissegouine, Mme Anne Vincent, 


Pour les Conseiller.es étaient excusés : 
 
M. Arnaud Cosson (pouvoir donné à Mme Morell-Sampol), M. Patrick De Coninck (pouvoir donné à M. Naddéo, Mme Colette Delahaye (pouvoir donné à Mme Résibois), Mme Claire Gaspar (pouvoir donné à M. Naddéo), Mme Céline Motti (pouvoir donné à M. Pierson-Fauqueur), M. Daniel Poisson (pouvoir donné à Mme Morell-Sampol)

Pour la Ville de Lille, participaient également à la séance : 
[bookmark: _Hlk215127341]Mme Alexandra Mir, Directrice de la mairie de quartier de Saint Maurice-Pellevoisin
M. Wilfried Lacroix, assistant de direction à la mairie de quartier de Saint Maurice-Pellevoisin

Invités
Mme Agnès Jaegle, Présidente du Centre social Albert Jacquard
M. Mahdi Dahmani, Directeur du centre social Albert Jacquard
[bookmark: _Hlk215212721]Mme Eléonore Jabaud, urbaniste du quartier sur les projets quartiers du Metropolitan Square et de la ZAC
Pépinière

Mme Catherine Morell-Sampol souhaite la bienvenue Mme Emmanuelle Briottet et l’invite à se présenter.

Mme Emmanuelle Briottet, est Lilloise depuis 25 ans et habite le quartier de saint Maurice-Pellevoisin depuis 10 ans. C’est un plaisir pour elle de rejoindre l’équipe des conseillers et pouvoir ainsi œuvrer à l’animation du quartier. Elle remercie Mme Morell-Sampol et l’ensemble de ses collègues conseillers pour leur accueil.

I. intervention de M. Mahdi Dahmani, directeur du Centre social Albert Jacquard et de Mme Agnès
Jaegle, Présidente du Centre social pour une présentation du projet du Centre social Albert Jacquard :

Mme Jaegle, qui est en poste au Centre Social depuis 2023, explique qu’il s’agit d’un exercice obligé pour tous les centres sociaux que de déposer une demande d’agrément et de financement auprès de la CAF

Une dizaine de réunions, regroupant à chaque fois 30 à 40 personnes ont eu lieu en 2025 ; des questionnaires furent envoyés à l’issue et 270 ont été retournés au centre social afin de définir un projet final.

Celui-ci n’est pas fondamentalement différent des précédents, il est  toujours axé, prioritairement, sur l’accueil de l’enfance et des personnes âgées et/ou en difficultés ; il s’ajuste sur ce qui est fait déjà jusqu’à présent.

Des enjeux ont ainsi été repérés :

· Maintenir/accroitre la capacité à développer des actions au plus près, en proximité de là où habitent les habitants.
· Continuer à apporter du soutien aux parents.
· Maintenir/développer un projet éducatif fort en direction des enfants des centres sociaux et en direction de la jeunesse.
· Permettre aux habitants du quartier de porter des projets qui les intéressent, le « pouvoir d’agir » (ce qui relève de la capacité de mener le débat démocratique)
· L’accompagnement dans les démarches administratives et sociales.

Concernant ce dernier point, il est à noter que la mairie de quartier est amenée très fréquemment à orienter vers le Centre Social des personnes qui sont perdues dans leurs démarches administratives.
En plus des bénévoles, qui ne sont pas des travailleurs sociaux et qui aident déjà à remplir leurs démarches il y a aussi des professionnels et le Département maintenant qui mènent une permanence afin d’apporter aux personnes en difficulté un accompagnement social digne de ce nom.

M. Dahmani intervient à son tour afin de compléter ce qui a été dit sur la démarche du projet du Centre Social :

· 3 diagnostics en marchant ont été réalisés sur 3 secteurs du territoire (Sud, Centre et Nord)

 En plus d’obtenir ainsi une vision globale du quartier, cela permet également de croiser le regard des habitants sur leur cadre de vie qui est totalement différent d’une rue à l’autre à Saint Maurice-Pellevoisin.
Dans ces différents diagnostics il y a des partenaires habituels et additionnels, qui ont également participé et sont amenés à participer (soit financièrement, ou matériellement) à la bonne mise en œuvre du projet.
Ce ne sont donc pas des enjeux uniquement pour le Centre Social, mais des enjeux partagés par les partenaires et les habitants du territoire, qui sont associés à la démarche, cela fait partie du cahier des charges, demandé par la CAF pour avoir l’agrément.

Mme Jaegle intervient pour expliquer ce qu’est un diagnostic en marchant :

Toutes les personnes disponibles travaillant au Centre Social, mais aussi des bénévoles, sillonnent le quartier de rues en rues pour poser des questions aux habitants.  

De nouveaux enjeux ont émergé :

En lien avec notre réalité de quartier, notamment la partie proche de la place Caulier, démarre un travail de coopération avec les Centres Sociaux de Fives (Salengro et Mosaïque).
Il s’agit non seulement d’un partenariat stimulant-qui a existé autrefois avec Mosaïque et qui était interrompu-permettant d’échanger entre conseils d’administration et entre habitants-adhérents des différents quartiers, mais aussi pour dessiner cette réalité commune autour de la Place Caulier que partagent les habitants des quartiers de saint Maurice-Pellevoisin et de Fives.
Ne voulant pas rejeter des habitants, qui dépendent administrativement de Fives, mais qui se vivent en lien avec Saint Maurice, le choix a été fait de travailler conjointement avec les centres sociaux de Fives.
Le projet étant également que des projets communs, profitant aux habitants des quartiers respectifs, puissent voir le jour ; selon des modalités qui restent encore à définir, mutualisation de ressources communes (exemple : bus à remplir lors de sorties impliquant les 2 quartiers), découverte du quartier de l’autre, etc…)
Un autre enjeu est de faire de l’action culturelle, à destination principalement des enfants et des jeunes (mais pas que) un élément fédérateur et enrichissant.


Un conseiller de quartier demande si l’action « Phosphor’âge », destinée aux séniors, continuera ?
Mme Jaegle répond que oui, « Phosphor’âge » qui permet aux personnes âgées de rester autonomes, peut continuer, car cela répond à un appel à projets du Département (c’est lui qui a compétence et qui finance les actions à destination des séniors) qui a accordé de nouveau un financement jusque fin 2026. Il est important de savoir que le Département attend qu’il y ait une rotation des bénéficiaires, au bout de 2-3 ans, afin que ce ne soient pas toujours les mêmes personnes qui soient accompagnées dans leur maintien ou retour à plus d’autonomie.
En plus de cet accompagnement vers l’autonomie, des sorties à vocation culturelle sont également mises en place dont des habitants de la rue Eugène Jacquet ont pu en bénéficier (visite du Palais des Beaux-Arts et de l’Hospice Comtesse).
D’autres idées culturelles sont encore à l’étude (conférences, films…) toujours en accord avec les habitants eux-mêmes, dont le point de vue est primordial.

Un conseiller de quartier demande, par rapport à la coopération entre le centre social A. Jacquard et ceux de Fives, si une réflexion sur des projets communs avait déjà été faite ensemble ou bien est-ce que cela se fait de manière « opportuniste » ?

Mme Jaegle répond que cela a déjà démarré et que leur première réunion commune a eu lieu le 11 octobre dernier, les 3 conseils d’administration se sont réunis. Cette étape a consisté à se répartir les 3 axes principaux :

· La jeunesse
· Les débats (il y a une appétence de la part de certains habitants des 2 quartiers)
· Mener une action concrète, avec et au bénéfice des habitants, ensemble

[bookmark: _Hlk215148942]M. Dahmani complète en précisant qu’une prochaine réunion aura lieu au mois de mars 2026, durant laquelle chaque groupe de travail viendra avec des propositions concrètes sur ces trois thématiques pour les présenter aux autres groupes qui n’ont pas participé à celles-ci, afin de déterminer ensemble quelles sont les priorités d’actions à mener.

Mme Morell-Sampol remercie Mme Jeagle et M. Dahmani pour leur intervention lors de ce conseil de quartier.



II. Intervention de Mme Eléonore Jabaud, urbaniste du quartier sur deux des projets du quartier : Metropolitan Square et ZAC Pépinière
 

Mme Morell-Sampol annonce l’intervention de Mme Jabaud, l’urbaniste du quartier, qui va présenter 2 projets que sont la Z.A.C Pépinière et le Metropolitan Square (l’ancien site de la MEL).

Mme Jabaud explique ce qu’est une Z.A.C (Zone d’Aménagement Concertée) projet mené par la SPL Euralille en lien avec la Métropole Européenne de Lille.
Il y a eu une première phase pour ce projet, qui est visible lorsque l’on passe rue du Faubourg de Roubaix et une phase deux qui démarre avec, comme premier enjeu, des logements de qualité pour les personnes qui vont y vivre et un deuxième enjeu qui est de conserver la qualité d’habitat pour celles qui vivent déjà.

Lots A B1 B2 : Construction de 53 logements et deux cellules commerciales
· 18 Locatifs Intermédiaires, propriété et gestion 3F Notre Logis
· 14 Locatifs Sociaux financés en PLUS / PLAI, propriété et gestion 3F Notre Logis
· 21 Accession à la propriété, en BRS avec l'OFSML
A l’échelle de la ZAC, cela portera donc la programmation logements à 79 logements libres, 74 en LLS, 21 en BRS et 17 en LLI, soit 195 logements auxquels peuvent s’ajouter la résidence des Papillons blancs qui comprend 33 unités d’hébergement.

· Lot A :

[bookmark: _Hlk215217625]Celui qui est le plus à gauche sur le plan est accessible en accession B.R.S (Bail Réel Solidaire) ; il s’agit d’un mécanisme qui permet de dissocier le foncier du logement en tant que tel. 
Un travail a été fait, que l’on appelle une fiche de lots, qui encadre ce qui sera fait par la suite avec comme objectif que les futures constructions s’intègrent le mieux possible dans l’environnement pour éviter qu’un logement avec 12 étages soit construit à côté d’une petite maison. C’est pourquoi il y a des gabarits qui sont de l’ordre de 1 à 2 niveaux mais pas beaucoup plus gros.
Assez petit, il n’y a pas de places de stationnement, mais le parking du lot B1 est mutualisé pour permettre d’offrir la possibilité aux habitants de ce lot de se garer.

Au détail : 5 logements en accession BRS (3 T2 et 2 T5), 9 places de stationnement vélo, 2 jardins privatifs et un jardin partagé.


· Lot B1:

Il s’agit de 32 logements sociaux en LLS et LLI (10 T2 ; 11 T3 ; 7 T4 ; 4 T5), Du stationnement vélos (59 places) et un parking pour les voitures (1/2 place par logement social) sera utilisé également par les résidents du lot A : 32 places de stationnement en sous-sol et R+1


· Lot B2:

16 logements en accession BRS (12 T3 et 4 T4), 36 places de stationnement vélo et deux cellules commerciales de 360 m² SDP au total composeront ce lot.
Les cellules commerciales « apporteront » de l’animation dans le quartier. Des questions ont été évoquées sur le type de commerces qui pourraient voir le jour (commerces de bouche, maison médicale…).

L’objectif est que le démarrage de ces trois chantiers puisse avoir lieu fin d’année 2026, pour une livraison en 2028.

Un conseiller de quartier demande si la date de démolition, au niveau du lot A, a déjà été fixée ? Il rappelle que des dates ont déjà été annoncées auparavant mais pas respectées. Madame Jabaud répond qu’elle s’engage à nous transmettre les informations dès que la SPL aura transmis le rétroplanning définitif.


Un conseiller de quartier souhaite intervenir par rapport au lot A :
Tout d’abord, sur l’esthétique du bâtiment, dont la façade lui parait inadaptée par rapport à celles des autres habitations dans la rue, qui sont recouvertes de bois ou de briques et qui sont préservées (cela fait partie du patrimoine du quartier). Il aurait aimé que la ville de Lille réfléchisse à utiliser des matériaux de la région (brique ou bois) et non pas du béton apparent comme montré sur le PPT de présentation.
Il demande également le nombre de logements construits, ainsi que la question du flux des véhicules pour accéder aux garages des futurs logements. Sa question a pour but de mettre en lumière les difficultés à venir notamment aux heures de pointe. En outre, il rappelle qu’un stop est déjà existant et qu’il mord sur le trottoir sans réelle efficacité.

Mme Jabaud répond que pour la Z.A.C il y aura 53 logements et 2 cellules commerciales et qu’en tout il y aura plus de 200 logements en comptant ceux déjà existants. Concernant la sécurisation et la circulation des flux, voitures et piétons, elle reconnait que ce sujet est un véritable enjeu à traiter sur lequel sa direction travaille. Elle n’a cependant pas encore de réponse à apporter aujourd’hui. Sur le volet architectural, Mme Jabaud comprend la réflexion du conseiller de quartier, que cela fait partie des éléments d’analyse avec sa direction pour accompagner les projets sur Lille.  
Elle explique comment le projet a été décidé ; il s’est agi d’un concours entre plusieurs architectes, supervisé par les élus de la Ville de Lille (non décisionnaires) et le bailleur social 3F porteur du projet, qui a choisi in fine. De nombreux échanges ont aussi eu lieu entre le service de l’urbanisme de la Ville de Lille et l’architecte des bâtiments de France, qui n’a pas émis de contre-indication et/ou réserve. 

Sur le volet architectural demande est faite par le conseiller de quartier si ville de Lille ne peut pas donner pour consigne au bailleur social 3F d’apposer du bois ou des briques en façade, afin de garder une uniformité avec les logements existants et ce, de surcroît pour un bâtiment qui va se trouver à l’entrée du quartier en venant du centre-ville. En effet, par le passé, les Petits Frères des pauvres qui avaient acquis un bien ont dû le démolir et reconstruire pour s’aligner sur l’existant sur demande de l’architecte des Bâtiments de France. De plus, constat est fait que, dans le quartier, les constructions en béton accusent, avec le temps, une dégradation marquée sur sa façade (elles deviennent grises, avec des coulures verdâtres par endroit). 


Mme Jabaud entend tous ces arguments, et souhaite attirer l’attention sur le fait que la Ville de Lille est très attentive par rapport à la qualité intérieure des logements et qu’il ne saurait y avoir une quelconque différence de traitement entre logements sociaux et les autres logements, les élus ayant tous très à cœur qu’il n’y ait aucune différence.

Un conseiller de quartier s’interroge sur la zone verte qui est montrée sur le plan de masse. Mme Jabaud explique que cette zone appelée square central et située entre les lots B1 et B2, et qu’elle a vocation à devenir un espace vert qui sera aménagé a postériori des livraisons des logements, ceci afin d’éviter qu’il soit abimé lors du chantier de construction.

Un conseiller évoque la question des futurs commerces ; il y a un problème d’implantation de commerces général sur Lille, dans la rue du Faubourg de Roubaix le constat est le même. Par exemple, le Auchan Drive est parti, non remplacé, et ce n’est pas le seul. Or, des cellules commerciales doivent être construites : qu’est-ce qui est prévu pour éviter qu’elles ne deviennent des friches ?
Mme Jabaud répond que, pour l’instant les permis de construire n’ont pas encore été accordés et donc il d’autant plus compliqué pour des acteurs commerciaux et pour la Ville aussi, de se projeter à l’orée 2028-2029. La Ville, une fois que la date d’utilisation de ces locaux sera connue, aura pour tâche de mettre en place des réunions qui permettront de réfléchir à quel type de commerces seront les plus pertinents. Différentes solutions alternatives à l’implantation de commerces définitifs pourraient être mises en place si peu ou pas de candidatures, tels que des commerces provisoires le temps de quelques mois, ou encore une mise à disposition pour des associations. 

Une autre question concerne le coût de construction entre les logements et les locaux commerciaux ; y a-t-il une différence de prix entre eux ? Cela impliquerait que le prix de la location des cellules commerciales pourrait être attractif s’il était plus bas et inciterait plus des acteurs commerciaux potentiels à s’implanter.
Mme Jabaud répond qu’elle ne connait pas le montant de ces cellules commerciales d’une superficie d’une centaine de m2 chacune, mais note la question et verra avec le bailleur social pour pouvoir apporter une réponse ultérieurement.
Cette question des rez-de-chaussée commerciaux est importante, lorsque le « timing » sera bon, le service urbanisme, les conseillers de quartier et M. Christophe Ducrocq, Directeur du développement économique à la Ville de Lille, pourront y travailler ensemble. 

Un conseiller demande si la possibilité d’implanter un cabinet médical dans l’une de ces cellules a été envisagée ? En effet la problématique du départ pour Mons-en-Barœul de 2 médecins du quartier va se faire ressentir à l’avenir.  Mme Jabaud explique que sur le sujet du pôle médical, une demande a été remontée par la mairie de quartier, mais le service urbanisme ne décrète pas qui s’installe et où. On peut voir dans le projet une cellule qui est déjà identifiée potentiellement comme un pôle médical mais, s’agissant de projets qui ne sont pas encore construits, il n’y a pas encore possibilité de se projeter sur les besoins qui seront ceux de 2028-2029.

Concernant le Metropolitan Square

Projet 
· Démolition / reconstruction de l'ancien site de la Métropole Européenne de Lille, faisant suite à la vente du site historique de la MEL à un groupement d'opérateur, VINCI / BNP.
· Programme mixte logements / bureaux (dont le futur siège de RTE) et de voies nouvelles associées au projet. Reprise des espaces publics à proximité (rue de la Communauté / rue du Ballon)
· Construction d'environ 280 logements, du siège de RTE 

Il s’agit d’un projet d’envergure dans un secteur moins visible du quartier, installé sur l’ancien site de la MEL, qui a fait l’objet d’’une vente à un groupement d’opérateurs (VINCI et BNP Paribas).  C’est un programme mixte de logements et de bureaux, avec des voies nouvelles associées, qui ont d’ailleurs fait l’objet, lors du dernier conseil municipal, de dénominations de rues/voies, en rapport avec des noms de femmes qui ont un lien avec le quartier.

Au détail, il y a différents lots :

· A, B, G, E et F qui sont des bureaux
· C, D et H qui sont des logements

Les lots A, B, E et F n’ont pas encore de preneurs ; projet de quasiment 60 000 m2 qui a été lancé par les promoteurs avant le COVID, le groupement de promoteurs cherche à trouver des entreprises d’intéressées par des bureaux.
Concernant le lot G, qui doit être finalisé fin 2025, il doit accueillir les salariés de RTE à l’été 2026.

Détail des lots de logements :

· 121 logements en accession libre
· 102 logements en locatif social
· 45 logements en BRS Bail Réel Solidaire
Total : 268 logements

Il y aura des rez-de-chaussée commerciaux en partie, dont un pôle médical qui est envisagé, une crèche, un restaurant, une supérette. Le projet commercial n’est pas encore stabilisé et est amené à évoluer.

Un conseiller de quartier demande s’il y aura des logements accessibles aux personnes à mobilité réduite et Mme Jabaud confirme que c’est effectivement le cas, car c’est devenu une obligation nationale. 

Il est demandé s’il y aura des places de stationnement ?
Mme Jabaud répond par l’affirmative. Tous les lots ont des parkings de prévus avec des entrées et sorties qui sont en fonction de leurs implantations (par exemple pour le lot H, une entrée/sortie qui donnera sur la rue du Ballon) et qui vont par ailleurs faire l’objet de travaux par la MEL.

Un conseiller demande si, avec l’arrivée de nombreuses familles, le service éducation de la Ville de Lille est en lien pour permettre à ce que tous ces enfants soient scolarisés dans les meilleures conditions ?
Mme Jabaud confirme que la Ville de Lille est en train de travailler sur cette prospective scolaire.
Mme Morell-Sampol explique que les écoles du quartier sont plutôt confrontées actuellement à un problème de fermeture de classes et l’arrivée de familles avec enfants est aussi une façon de lutter contre ces fermetures. En effet, à chaque fois qu’il y a des conseils d’écoles, la Ville rappelle au représentant de l’Education nationale que, comme il y a ce projet dans le quartier, fermer une classe pour un an ou deux n’est pas justifié.

Un conseiller de quartier demande quelle école sera concernée par l’arrivée de tous ces nouveaux écoliers ?
Mme Morell-Sampol répond que la plus proche est Dondaines-Dupleix.

Un conseiller de quartier demande ce qu’il en est de la hauteur des logements qui donneront côté ville de la Madeleine ?
Mme Jabaud répond que les services de l’urbanisme de la Ville de Lille et de la Madeleine ont travaillé de concert pour que notamment le lot H, qui sera limitrophe, ne dépasse pas une hauteur de R+3 ou R+4.

Un conseiller de quartier parle des bureaux et s’interroge sur la pertinence d’en construire, prenant pour exemples ceux déjà existants (par exemple porte de Valenciennes et autour d’Euralille) et qui ne trouvent pas preneurs. Il existe à Lille des quartiers fortement pourvus en bureaux inutilisés avec des cellules commerciales en friche, ce qui, pour les habitants, n’offre pas de plus-value en termes de cadre de vie.
Mme Jabaud répond qu’elle partage cette réflexion. Pour autant, elle rappelle que la Ville n’est pas propriétaire et que, lorsqu’elle rencontre les promoteurs, elle les alerte sur cette problématique, sans pouvoir toutefois infléchir leur décision.

Un conseiller de quartier demande si la Ville de Lille a réussi à influencer les promoteurs, eu égard à ses prétentions politiques notamment en termes de pourcentage de logements sociaux,
Mme Jabaud explique que le travail de toutes les directions de la Ville, et notamment celles de l’urbanisme et de l’habitat, est de faire le lien entre les élus et les architectes promoteurs pour parvenir à un projet qui corresponde aux demandes et aux besoins de la Ville de Lille. Dans ce cadre-là, il y a régulièrement des réunions en présence de M. Pincet, le Directeur général des Services, et du groupement de promoteurs.
Mme Morell-Sampol complète en précisant qu’il s’agit d’un terrain de la MEL, qui a vendu à un promoteur, et pas d’un terrain de la Ville. 

Elle annonce ensuite une délibération, reçue après l’envoi de l’ordre du jour, concernant le quartier et dont les conseillers doivent être informés ; il s’agit d’un terrain LMH situé 22 rue du Buisson.
Elle laisse Mme Jabaud présente cette délibération, rédigée par ses collègues du foncier. Elle porte sur une conséquence du changement de statut de LMH. Ce bailleur social, devient une société d’aménagement privé, il ne peut donc plus être propriétaire de certains éléments qui lui appartenaient, relevant du domaine public, notamment les espaces verts de la résidence sise au 22 rue du Buisson.


III. Information

Projet de délibération pour le conseil municipal : délibération relative au transfert du domaine public de Lille Métropole Habitat au domaine public de la Commune de Lille.

Par délibération n° 25-C-0105 du 24 avril 2025, le Conseil Métropolitain a approuvé la transformation de Lille Métropole Habitat (LMH) en Société d’Économie Mixte (SEM). Ce changement de statut, effectif au 31 décembre 2025 à minuit, mettra fin au caractère d’Office Public de l’Habitat (OPH) de l’organisme. 
LMH est actuellement propriétaire de plusieurs parcelles situées sur le territoire communal, composées principalement d’espaces verts et d’aires de jeux accessibles au public. Ces biens, intégrés au domaine public de LMH, sont pour la plupart entretenus par la Ville de Lille. 

Dans le cadre de la réorganisation induite par la transformation en SEM, ces propriétés ne pourront être conservées au sein du patrimoine de LMH. L’organisme engage donc les transferts nécessaires vers la MEL et les communes concernées, selon leurs compétences respectives. 

Ainsi, pour les parcelles appartenant à LMH mais relevant de la compétence communale, la Ville de Lille et LMH ont convenu de régulariser la situation foncière et de procéder aux transferts des parcelles concernées. Les communes associées ne sont, pour leur part, pas concernées par ces transferts directs. 

Ces transferts seront réalisés à l’euro symbolique, sans versement effectif, tous les frais, droits et honoraires afférents étant pris en charge par LMH.

Pour Saint-Maurice Pellevoisin, sont concernés les espaces verts de la résidence du Buisson, 22 rue du Buisson, donnant sur l’aire de jeux rue Van Den Heede

IV- Retour sur les labos


· Labo Jazz

Le 18 octobre dernier s’est tenu le festival Assonance Jazz, dans le cadre de la saison « Fiesta » de Lille 

3000. Deux formations musicales, de qualité, étaient présentes dans la salle de sport du Lycée Ozanam. 
La manifestation a connu un franc succès, et a accueilli environ 350 participants, et ce, malgré une communication tardive, la fermeture de la ligne 1 de métro ce jour-là et la veille des vacances scolaires. Le comité d’animation a géré la buvette et cherche aujourd’hui, à se délester des denrées achetées en trop grand nombre (600 personnes, compte-tenu de la capacité de la salle).
Au cours des échanges avec les conseillers de quartier, est rappelé que le festival a eu lieu dans une salle de sport privée parce que le quartier n’est toujours pas doté d’une salle polyvalente, et que, 2026 marque un renouvellement du CM, et donc du CQ de St Maurice Pellevoisin après les élections municipales : l’envie de voir perdurer ce beau projet culturel et festif, et donc la poursuite des travaux du Labo Jazz, sont évoqués.
Pour rappel, le festival Assonances jazz est financé par la Ville de Lille, service Culture. Une réunion bilan est prévue le 16/12.


· Labo Subventions aux associations et aux écoles (OCCE)

Le 18 novembre s’est tenu la labo « finances- subventions aux associations et écoles » pour 2026.
Ceci, dans l’objectif de permettre aux partenaires la continuité de leurs projets annuels pour les habitants du quartier. Les choix de ce jour seront soumis à délibération lors du Conseil Municipal du 6 Février 2026

Le labo a fait l’objet de nombreux échanges, dans la mesure où le montant total des demandes dépassait le montant de l’enveloppe allouée pour 2026, qui est de 21 000 €.

Les échanges s’installent avec des conseillers de quartier qui demandent qu’on ne refasse pas le débat en séance sur ces propositions, dans la mesure où le labo a déjà travaillé pendant plus de 3h sur ces demandes. Cependant, il est tout à fait possible de revenir sur une proposition du labo, le conseil de quartier étant l’instance délibérative.
Le conseil de quartier souhaite valoriser et soutenir tous les projets, mais l’enveloppe est insuffisante. Ce qui est difficile et frustrant dans les choix à faire.
Les critères retenus pour le choix est le nombre de personnes touchées dans le quartier par les temps forts en priorité.
Les conseillers de quartier demandent si l’enveloppe des subventions peut être augmentée par la Ville de Lille, notamment en lien avec le nombre d’écoles susceptibles de déposer une demande de soutien financier pour un projet. L’idée est évoquée de financer les projets des écoles à tour de rôle. 
Mme Morell Sampol rappelle le contexte budgétaire compliqué pour toutes les collectivités et la nécessité de s’interroger sur la pertinence de chaque dépense avant d’augmenter le budget subventions.
Rappel est aussi fait sur la possibilité pour les associations à déposer des demandes de PIC dont l’enveloppe quartier est de 18 000 €.

	Structure
	Projet
	Somme demandée au CQ
	Avis des membres du Labo
	
	Décision du conseil de quartier
	
Votes 
	
Observations

	Envie d’Evasion
	Organisation de 3 sorties pour les familles du quartier dont personnes âgées isolées: 
* journée à la mer -Malo- et visite de la ferme pédagogique le Camelius 
* journée à Paris, visite du musée du Louvre et balade en bateau mouche 
* sortie au parc d'attraction Dennlys parc 
	3 440 €
	




3 440 €
	
	




3 440 € à la majorité
	

1 accord partiel, 
1 abstention, 1 personne ne prend pas part au vote (membre de l’association)
	Une CQ souhaiterait privilégier le financement de la sortie de l’école au Sénat et au Panthéon, plutôt que le guide au Louvre, le surcout pour le voyage en train des enfants étant moins important que celui pour un guide particulier au Louvre. De plus, l'investissement pour l'éducation citoyenne des jeunes générations lui paraît prioritaire. 


	Centre social Albert jacquard
	st maurice solidaire: temps d'animation, planifiés de mai à décembre, dont le "Printemps de Saint Maurice Pellevoisin" en mai, la fête du sport, en juin, les animations en pied d'immeubles en juillet, le temps de la solidarité en octobre, et les festivités de fin d'année en décembre
	5 000 €
	



5 000 €
	
	



5 000 € à l’unanimité
	

1 personne ne prend pas part au vote (membre de l’association)
	

	Atelier zing
	mise en place d'ateliers de gravure et de cyanotype  sur le quartier pour les enfants? jeunes et seniors, intergénérationnel,  clôture par une exposition.  4 ateliers en lien avec le centre social, les hirondelles et ND de l'accueil. De février à juin 2026
	1 450 €
	


480 €
	
	


480 € à l’unanimité
	
	Il est proposé de réduire le nombre d’ateliers ou de chercher d’autres sources de financement.

	Comité d'animation de SMP
	Animer le quartier tout au long de l'année : faites du sport en juin, village associatif lors de la braderie de septembre, festivités de Noël.
	7 000 €
	


7 000 €
	
	

7 000 € à la majorité
	3 membres de l’association ne prennent pas part au vote
3 accords pour un financement partiel.
	Mme Morell Sampol fait remarquer que l’on prévoit une dépense de 1000 € pour Faites du sport, or seuls moins de 700 € ont été dépensés en 2025, dont 400 € pour des photos (une priorité ?)

	Paroles d'habitants
	Organisation du carnaval le 4 avril 2026 de la fête ? du sport le 6 juin 2026  ? et de la fête des allumoirs le 20 novembre 2026
	4 600 €
	

4 600 €
	
	
4 600 € à la majorité
	1 personne ne prend pas part au vote (membre de l’association)
	

	Ecole Anatole France
	Voyage à Paris le 30 MAI 2026 dans le cadre 
du programme d'histoire des élèves du CM2. 
Visite du Panthéon et du Sénat, 47 élèves concernés (dont des élèves d’ULIS)
une restitution sera proposée au sein de l'école sous forme d'exposition photographique
	1 000
	



480 €
	
	


480 € à la majorité
	

6 accords pour la totalité de la somme demandée
	Mme Morell-Sampol fait remarquer l’intérêt pédagogique
de la sortie. 
Un CQ regrette le coût du voyage en TGV. 
Une CQ propose de prévoir chaque année une somme pour le projet d’une école. 



V. Nouvelles du quartier et informations diverses

Mme Morell-Sampol cite l’ouverture de 2 commerces dans le quartier :

· La librairie située au n° 148 de la rue de la Louvière
· Une boutique gourmande (pains d’épices, sablés, chocolats), n°171 rue du Faubourg de Roubaix (ouvrira le samedi 29/11/25)

Viennent ensuite certains points concernant le cadre de vie :

· La MEL va intervenir le 12/12/25 pour déplacer 2 points d’apport volontaire (rues d’Athènes et avenue République)
· Il y aura des travaux rue de la Communauté, du 01 au 19/12/25 inclus, pour la réfection du trottoir et la création de places de stationnement
· Rue Daguerre un échafaudage, installé du 11/11 au 14/12/25 inclus, empiètera sur le trottoir
· Rue saint Gabriel, la réfection du mur du Presbytère a pris un peu de retard ; jeudi 27/11/25, le terrassement va débuter pour que la semaine suivante les fondations puissent être coulées. Le mur devrait être monté à partir de mi-décembre(dates données à titre informatif : l’avancée des travaux pouvant être impactée par la météo).
· Travaux au niveau du Square du Manège : ils vont prendre du retard, car il a été découvert des caves lors des travaux de terrassement ; il a fallu les remblayer, ce qui aura un impact négatif sur le budget initial
· Implantation, à la demande des habitants, de 2 box à vélos : l’un rue de la Madeleine et l’autre rue du Chevalier Français

Les temps forts

· Les Allumoirs :
Avec une programmation variée, des ateliers, des manèges, de la distribution de soupe et de chocolat chaud,
elle s’est tenue le 21 novembre dernier et a su, comme à l’accoutumée, créer une belle ambiance familiale.
L’événement a eu du succès, mais avec un peu moins de participation de la part des habitants du quartier que l’année dernière, sans doute à cause du froid. Remerciements à Paroles d’Habitants aux associations partenaires et aux nombreux bénévoles (dont Mesdames Sylviane Bauwens et Célia Calabuig, conseillères de quartier)

· Les ateliers de préparation des fêtes de Noël 
Ils ont commencé et aujourd’hui : une centaine d’enfants, accompagnés par des membres du Comité d’Animation et des bénévoles, sont venus décorer dans le parc Barberousse.

V. Validation du compte-rendu du conseil de quartier du 24 septembre 2025

Le compte-rendu de la séance est approuvé à l’unanimité des votants.
Les conseillers de quartier absents le 24/09/2025 ne prennent pas part au vote.



VI. Agenda

· 2 décembre à 18h : présentation des dossiers PDV- Contrat de ville
· 6 décembre : spectacle de Noël au centre social Jacquart
· 13 décembre : animations de Noël dans le parc Barberousse par le Comité d'Animation et photos avec le Père Noël par l’Union Commerciale
· 17 décembre : Village de Noël et distribution des colis aux seniors, organisés par le Comité d’Animation et la mairie de quartier
· Vœux le 16 janvier 2026
· CQ le 21 janvier 2026
· CM le 6 février 2026

Est demandé aux conseillers de quartier de se mobiliser pour deux temps forts à venir :


· Inscription des conseillers de quartier pour la remise quartier colis de Noël, le mercredi 17 décembre de 14h à 17h
Françoise PRUNIER, Yamina LARBI, seront présentes ; Marie-Gabrielle LAGNIER ne pourra venir qu’en toute fin d’après-midi- Philippe Henry PIERSON-FAUQUEUR est réquisitionné le 17/12 matin pour la photo du Père Noël sur le parvis de ND de Pellevoisin pendant le marché et l’après-midi dans le parc Barberousse 

· Inscription des conseillers délégués aux écoles pour les coquilles de Noël

	
	
Ecole (s) de distribution
(Horaires)
	
Présence  Catherine 
Morell Sampol
	
Présence 
conseiller d’école

	
Lundi 1er décembre
	De 14h30 à 16h30
Attention, deux écoles
Maurice Bouchor et Brunchvicg Rousseau
	
Oui
	
Ludovic Tissegouine

	Mardi 2 décembre
	Entre 14h30 et 16h30
Mme Roland
	
Oui
	Sylviane Bauwens

	
Jeudi 4 décembre
	De 14h30 à 16h30
Attention, deux écoles
Anatole France et Jules Simon
	
Oui
	Ludovic Tissegouine

	Vendredi 5 décembre
	Entre 14h30 et 16h30
La Fontaine
	
Oui
	Anne Vincent

	
Jeudi 11 décembre
	De 14h30 à 16h30 :
Attention, deux écoles
Les Dondaines et Dupleix
	
Oui
	   Yamina Larbi et Sylviane Bauwens




VII. Questions diverses 

Question de Mme GALLIN MARTEL : 

Quels freins à l'implantation d'un cheminement PMR dans le jardin du Lion d'Or depuis l’EHPAD ND de l’Accueil ? Toutes les parties prenantes ayant accueilli favorablement le projet, utile pour les plus âgés comme pour les plus jeunes, et la question du financement ayant été résolue.
La question a été abordée à plusieurs reprises et fera l’objet d’une prochaine réunion avec les services de la Ville (décembre 2025)- Des relevés de conclusions permettront de communiquer sur les décisions.




Remarques/ demandes  de Mme FOUQUEZ

Les vélos tiers et limes débordent sur les trottoirs et voirie : à signaler à la MEL
Les égouts rue Saint-Luc débordent : demander nettoyage à la MEL
Ces signalements seront traités par la mairie de quartier


Séance levée à 21h30
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. Pour en savoir plus :

@ Rendez-vous sur participez.lille.fr
[Ed Abonnez-vous a la page Facebook @Lille avec vous
B Inscrivez-vous a la newsletter de la Participation citoyenne
sur participez.lille.fr, ou par téléphone au 03.20.49.59.99
ou par mail : participationcitoyenne@mairie-lille.fr




